
La grille de classification des ouvriers de Travaux Publics 

 

NIVEAU POSITION RESPONSABILITÉ 

dans l'organisation 

du travail 

AUTONOMIE/INITIATIVE TECHNICITÉ FORMATION/ 

EXPÉRIENCE 

I 1 Exécution de travaux 

élémentaires à partir 

de directives précises. 

Réduite. Contrôle régulier. Sans mise en œuvre de 

connaissance particulière. 

Simple adaptation aux conditions 

de travail de son environnement. 

2 Exécution de travaux 

sans difficultés 

particulières à partir de 

directives simples. 

Autonomie limitée aux 

travaux simples de sa 

spécialité. Contrôle 

fréquent. 

Acquise par pratique ou 

apprentissage. 

Niveau de formation 

professionnelle ou expérience 

acquise à la position 1. 

II 1 Organise les travaux 

courants de sa 

spécialité, à partir de 

directives générales. 

Autonomie sur les travaux 

courants de sa spécialité. 

Contrôle ponctuel. 

Bonne maîtrise de sa 

technique. Connaissance 

et respect des contraintes 

liées aux environnements. 

Diplôme professionnel reconnu 

ou technicité acquise par 

expérience au niveau 1 ou par 

formation spécifique. 

2 Organise les travaux 

de sa spécialité, à 

partir de directives. 

Possibilité d'aides. 

Autonomie dans la 

réalisation de son travail. 

Est responsable de sa 

bonne exécution. Contrôle 

de bonne fin. 

Respect des règles de l'art. 

Analyse et prise en compte 

des contraintes liées aux 

environnements. 

Diplôme professionnel reconnu 

ou spécifique ou expérience 

acquise à la position 

précédente. 

III  Organise les travaux de 

la spécialité et ceux des 

aides appelés 

éventuellement à 

l'assister. 

Autonomie dans la 

spécialité. Rend compte à 

sa hiérarchie. 

Réalise des travaux 

complexes de sa 

spécialité et a une certaine 

connaissance des 

techniques connexes. 

Diplôme professionnel reconnu 

ou formation spécifique ou 

expérience acquise au niveau 

II. 

IV  Responsable du bon 

déroulement du mode 

opératoire des travaux 

qu'il réalise ou conduite 

et animation d'une 

équipe permanente. 

Autonomie et initiative très 

larges. Rend compte à la 

maîtrise. 

Réalise les travaux les 

plus délicats. Haute 

technicité. Connaissance 

de techniques connexes. 

Transmission de son 

expérience - Tutorat. 

Diplôme professionnel reconnu 

ou formation spécifique et/ou 

expérience acquise au niveau III. 

Se référer à la Convention collective pour des informations plus précises 


